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I. GENERALITE  
 
La Commune Urbaine d’Antananarivo a procédé à la 
refonte des textes  réglementaires régissant la salubrité, 
la sécurité et la tranquillité publique pour pallier les 
lacunes juridiques et administratives face aux 
changements croissants du développement de la ville. 
 



- Récemment validé suivant l’Arrêté Municipal  
N° 826-CUA/DS/CAB.13 du  27 Août 2013,  
le  CODE  MUNICIPAL D’HYGIENE  est applicable 
dans le périmètre de la ville d’Antananarivo 
 
- La vulgarisation et l’application administrative du 
Code Municipal d’Hygiène (CMH) constituent un des 
moyens permettant de garantir le rétablissement et 
la prévention de la salubrité dans la ville. 
 



* Partenariat avec les structures locales existantes 
opérant dans le domaine de sensibilisation 
* Information / Formation et communication en 
cascade ( Staff Commune, Fokontany, 
Partenaires, AUEs, RF2, CoSan, AC…) 
* Elaboration, suivi et mise en œuvre à travers le 
plan de communication communément élaboré par 
les différents partenaires  
* Implication des Inspecteurs d’Hygiène 
 

II. STRATEGIE DE MISE EN OEUVRE 



 * Renforcement sur la Formation des Formateurs 
auprès des Responsables du BMH et du SSDAR  (31 

médecins, 18 Inspecteurs d’Hygiène, 2 Responsables techniques…) 
* Appui à la confection et production de supports et 
de kits de sensibilisation (affiches, dépliant, spot, 
boite à image, stickers, …) 
* Dotation de tenue de travail des Inspecteurs 
d’Hygiène de la CUA 
* Appui à l’élaboration et la mise en œuvre du Plan 
de Communication, en mobilisant  245 AC, 18 Inspecteurs 
d’Hygiène, 112 AUEs, 157 RF2, … 
* Appui à la mise en place du système de rapportage  

III. APPUI DU PROJET 



IV. EFFETS 
 • Convention entre CUA et SSDAR, et UCTU 
• Inspection planifiées et rotative des visites 
d’inspection organisées par les Inspecteurs 
d’Hygiène 
• Synergie de collaboration  entre les structures 
locales – CoSan – AUEs – RF2 
•Intensification des activités de sensibilisation lors de 
la célébration des Journées Mondiales WASH 
 



V.PERSPECTIVES 
 

* Implication des autres groupes cibles : écoles, 
marchés, gargotes, … 
* Appui à l’application du Code Municipal d’Hygiène 
* Capitalisation des acquis 











 
 
Merci  
de votre attention !   
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